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Servitudes d'utilité publique
Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le 
code de l'urbanisme, dans ses articles L.126-1 et R.126-1, ne retient juridiquement que 
les  servitudes  d'utilité  publique  affectant  l'utilisation  des  sols,  c'est-à-dire  celles 
susceptibles d'avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l'occupation 
des sols.

La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d'état et annexée au code de 
l'urbanisme, classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories :

• les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
• les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
• les servitudes relatives à la défense nationale
• les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrices des intérêts généraux protégés 
par d’autres collectivités s’imposent au document d’urbanisme.

Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol s'ajoutent aux 
règles propres de la carte communale.

Le  territoire  de  la  commune  de  Chapelle-Vallon est  concerné  par  les  servitudes 
suivantes :

 AC1 : Servitudes attachées à la protection des monuments 
historiques
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Chapelle-Vallon possède le monument suivant:

• L'église, classée parmi les monuments historiques depuis le 06 avril 1987.

Service gestionnaire     :   Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine
                                    12 rue Bégand – 10000 TROYES

 AS1 : Servitudes  relatives aux périmètres de protection des 
captages d'eau  
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Chapelle-Vallon est alimentée par un captage situé lieudit « La Lampe » 
sur le territoire communal. Ce captage a fait l'objet d'un rapport hydrogéologique datant 
de décembre 1988 et de deux arrêtés préfectoraux n°91-130A modifié par arrêté n°92-
1781A de déclaration d'utilité publique relatif à l'instauration des périmètres de protection.

Service gestionnaire : Délégation Territoriale Départementale de l'Agence Régionale de    
              Santé (ARS)
              Service Santé Environnement
              Cité Administrative des Vassaules BP 763 - 10000 TROYES
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 I3 : Servitudes relatives aux canalisations de gaz 
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de est concernée par une canalisation de transport de gaz naturel haute 
pression dont les caractéristiques sont les suivantes : 

La commune de Chapelle-Vallon est concernée par la canalisation de transport de gaz 
naturel haute pression « Bergères les Vertus - Barberey » dont les caractéristiques sont 
les suivantes: 

• diamètre nominale :  300 mm
• pression maximale de service :  67,7 bar
• catégorie A définie conformément à l'article 7 de l'arrêté ministériel du 4 août 2006, 

portant  règlement  de  sécurité  pour  les  canalisations  de  transport  de  gaz 
combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.

Texte de référence : Décret n°64-81 du 23 janvier 1964,  la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie (titre V, article 12).

Service gestionnaire : GRTgaz - Région Nord Est 
    24 quai Sainte Catherine 
    54042 NANCY CEDEX

Cet  ouvrage  est  susceptible,  par  perte  de  confinement  accidentelle  suivie  de 
l'inflammation, de générer des risques très importants pour la santé ou la sécurité des 
populations voisines. Ainsi, les dangers très graves pour la vie humaine, calculés à l'aide 
du seuil des effets létaux significatifs (ELS) reconnu actuellement, conduisent à définir 
une zone délimitée par un cercle de 65 mètres de rayon glissant le long de la canalisation 
de transport de gaz naturel. De même, les dangers graves pour la vie humaine, calculées 
à  l’aide  du seuil  des  premiers  effets  létaux (PEL)  reconnu  aujourd'hui,  conduisent  à 
définir une zone délimitée par un cercle de 95 mètres de rayon glissant le long de la 
canalisation de transport de gaz naturel.

Du  fait  de  la  présence  d'un  ouvrage  de  transport  de  gaz,  certaines  dispositions 
d'urbanisme sont à prendre en compte. Comme le rappelle la circulaire n°2006-55 du 4 
août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre de l'établissement 
des  documents  d'urbanisme  en  matière  de  canalisations  de  transport  de  matières 
dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques), 
l'aménagement ou la construction d'un établissement recevant du public (ERP) ou d'un 
immeuble de grande hauteur (IGH) susceptible de recevoir plus de 300 personnes dans 
la zone des dangers graves est notamment proscrit de même que l'aménagement ou la 
construction d'un ERP ou d'un IGH susceptible de recevoir plus de 100 personnes dans 
la zone des dangers très graves.

Il  existe  des  conventions  de  servitudes  attachées  aux  parcelles  traversées  par  la 
canalisation  qui  précise  notamment  l'existence  d'une  zone  non  aedificandi  et  non 
sylvandi de 8 mètres de large (4 mètres à droite et 4 mètres à gauche par rapport à la  
canalisation).
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En effet, GRTgaz s'efforce de faire le maximum possible pour garantir la sécurité de ses 
ouvrages en choisissant des tracés limitant l'impact potentiel de la canalisation sur son 
environnement.  Tous  travaux  (notamment  terrassement,  fouille,  forage,  enfoncement, 
décapage,  etc)  prévus  ou  engagés  à  proximité  de  cette  canalisation,  doivent  être 
précédés  des  procédures  de  demande  de  renseignement  (DR)  et  de  déclaration 
d'intention de commencement de travaux (DICT) définies par le décret 91-1147 du 14 
octobre 1991 et par son arrêté d'application du 16 novembre 1994. 

Conformément  à  l'article  3  du  décret  et  à  l'article  5  de  l'arrêté,  le  maire  tient  à  la  
disposition du public (et donc notamment , des entreprises prévoyant des travaux) les 
plans de zonage de la canalisation qui lui ont été fournis par le transporteur concerné.

Les servitudes d'utilité publique de passage d'ouvrages de transport de gaz ne sont pas 
compatibles avec un espace boisé classé.

 I4 : Servitudes  relatives aux lignes aériennes et souterraines de 
transport d'électricité et de tension > 45kV
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune de Chapelle-Vallon  est  concernée par  les  lignes à  haute  et  très  haute 
tension : 

• 400kV CRENY – MÉRY SUR SEINE
• 2x400kV MÉRY SUR SEINE – VIELMOULIN N°1 et N°2

Service gestionnaire : RTE EDF Transport SA – Transport Électricité Est 
     Groupe d'Exploitation Transport Champagne Morvan
     Route de Luyères - BP 29

    10150 CRENEY-PRÈS-TROYES

A contacter :

• pour toute demande de certificat d'urbanisme, d'autorisation de lotir et de permis 
de construire.

• pour tous travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe 
de nos ouvrages, conformément au décret 91.1147 du 14 octobre 1991 (y compris 
pour toute demande de coupe et d'abattage d'arbres ou de taillis).

Il s'agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de construction et des travaux au 
voisinage de ses ouvrages, en référence à l'arrêté interministériel du  7 mai 2001 fixant 
les  conditions  techniques  auxquelles  doivent  satisfaire  les  ouvrages  de  distribution 
d'énergie électrique et les articles R.4534-107 et suivants du code du travail (4° partie,  
Livre V, Titre III, chapitre IV, Section 12 « travaux au voisinage de lignes, canalisations et 
installations  électriques)  et  plus  spécifiquement  à  l'article  R.4534-108  qui  impose  la 
distance de 5 mètres, tous ces articles concernant la sécurité des travailleurs à proximité 
des ouvrages électriques.
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 PT2LH :  Servitudes relatives à la protection contre les obstacles 
des  centres  d'émission  et  de  réception  des  transmissions 
radioélectriques  
(cf. cartographie ci-jointe)

La commune est concernée par la ligne suivante:
• N° 27957 datant du 18/03/2013 et portant le nom de Montgueux/Petit Tot (n°AFR : 

0100140063) - Extrémité FH : Le Chêne/La Rte de L'Huître (n°AFR :0100140062)

Service gestionnaire : FRANCE TELECOM
      Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
      22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE

 T5 : Servitude aéronautique de dégagement 
(cf. cartographie ci-jointe)

Ces servitudes sont relatives à la présence de l'aéroport de Troyes-Barberey.

La commune de Chapelle-Vallon n'est intéressée par aucune servitude aéronautique ou 
radioélectrique.  Toutefois,  une  procédure  d'élaboration  d'un  Plan  de  Servitudes 
Aéronautiques  (PSA)  protégeant  l'aérodrome  de  Troyes-Barberey  est  en  cours  et  la 
commune de Chapelle-Vallon fait partie de la liste des communes impactées par ce futur 
PSA.

Service gestionnaire : Direction Générale de l'Aviation Civile
Délégation Régionale Nord-est
Aéroport de Metz-Nancy Lorraine
BP16 - 57420 GOIN
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